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ACTE NOMINATION • « »

AU CAPITAL DE 

SIEGE SOCIAL :

EN COURS DE CONSTITUTION

Le soussigné :

désigné, à l'issue de la signature des statuts de l

pour une durée indéterminée

qui n'entrera effectivement en fonction qu'à partir du jour où la Société aura été immatriculée

au Registre du Commerce et des Sociétés,

et qui déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être confiées. 

affirme n'être frappée d'aucune incapacité, interdiction ou déchéance

susceptible de l'empêcher d'exercer ce mandat.

Le  exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires

et dans les conditions prévues par les statuts.
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